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Par lettre en date 'du 7 juillet 1g77.(s/l2360), le repréBentant.,perr&nent 
de la Mauritanie a.up&s des Kations Unies; e.gir;sant au nom de son gouvernem@nt, a 
Cru devoir, une fois de ~%US, settpe ~11 CXIEP: ~'A,J.&+, iL la &ite des Pertes que 

., ne CeSfJent de lui infliger les forces de lib&&ion du peuple sahraoui, SOUS la 
direction du Front. POLISARIO. : Cettz maToeuvre des a,utorit& mauritanionncs 
cansi3te - fM.st4.1 encore le.,tiouli~"flcr - àijustifier leurs revers militaires dans 
un Conflit .~ui les opPose directement .au Peuple sahraoui et à. dissimuler l'échec 
de ,leur Politique annexidnniste.en jetant la confusion sur un'problèwa -c$. demeure 
fondamentalement un ProblÊme de décolonisation et en cr&nC des'divcrsions Pour 
lnQSW@r heurs propres responsab.jlités. 

Depuis la conclusion de l'Accord de fifadrid, r&,lis6 en violation flagrante de 
la Charte des Nations Unies, de la Déclaration sur lcoctroi de l'ind&endance 
aux Pays et aux Peuples coloniaux et au mépris de toutes les r&olutions'de 
1'Grg~isatio.n. &a Nations Unies, 
pays non alignés, 

de lfOrga&~ation de'lfunit6 efriC.aine, @t des 
la politique duGouvernement mauritanien' n'a cessé de S'oPPoser 

Par la violence aux aspirations l&$times du peuple sahraoui, notamment Par 
1'occuPation militaire de son territoire. Cette occupation qui a pris la relève de 
la domination Coloniale est un &ritable d6fi lancii; à la communauté internationale, 
en msme temps qu'elle constitue en elle-m$me une agression contre le peuple sahraouL 
Elle iPa pas manqu6 en effet d'cntr=&er la réaction lêgitime du peuple sahraoui dont 
la lutte de libêration sPaffirme de jour en jour sur le terrain infligeant quoti- 
diennement de-lourdes Pertes aux forces dvagression et dloccupation 6trsngères, 
et apportant ainsi la preuve de sa volont de rgsistance et de -vitalitE dans son 
combat anticolonial. Au demeurant les arguments d&eloppCs par les autorit& 
de Nouakchott sont en tous points fidèles à la logique de lsoPPresseur et qui 
Consiste 2 dgnuturer un problème de d&olo&sation, & en modifier les donnêes 
fondamentales et dans ce cas à rejeter sur l'Algérie la responsabilitê de la 
situaticn qui, au premier chef, incombe au Gouvernement mauritanien. Les manoeuvres 
irresponsables et la politique de fuite en avant ne sauraient Oter aux autorit& 
mauritaniennes leur qualitê dîêtre agresseur au premier degrê clairement établie 
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pour tout Etat,qui s'oppose directement à 19autod&termination d'un peuple. h. 
genèse de.l$ ql&tion du Sahara occidental est suffisamment connue de chaque.Etat 
membre'de la communauté internationale pour que les, accusations systdmatiques 
du Gouvernemetit mauritanien n'y rencontrent aucun dcho. 

Par ailleurs, en dgclarant clos le dcssier du Sahara occidental, le 
GOUVerk1ement. mauritani,en C&rCh.e a dissirculer la vérité puisque la question du 
Sahara occidental demeure toujours inscrite à l'ordre du jour de l?AssemblEe 
gktêmle des Natïoas Unies Confor&ment & sa rgsoiution 31/45 du Xer décembre 1976, ' 
et que la dkision prise récemment a LiWeville p&les chefs d'%at.et de 
goUVe2?nement de ~"Organisatiion de l'unit6 africaine de tenir une session C?Xtra- I 
o~hxke au sommet en octobre à, Lusaka, consacr&? à la question du Sahara 
occidental, constitue une repense bans 6guivbque à ses prGtentions. Il apparaît : 
~~~t~~eilt que cette importante dgcision Contrarie au plus haut point les autorités 
de Nouakchott. Il était donc' prgvisible que ces dernières n,'épargneraient 
aucun moyen dilatoire pour masquer cet êchec diplomatique et tenter de discrêditer 
la lutte de lib&ation du peupie sa>reoui 9 en confondant ,d&i.b&&ment les aCtiCR3 
h'koïques menées sur le terrain par le4 combattants du I?ront POLISARIO avec la 
tentative d'assassinat perpétrée contre un diplomate mauritanien par des agents 

'proVOC,ateurs, dans le but -vident dsali&m- la syrapatbie, chaque jour grandissante, ~ 
que l'opinion inteFnational& n e Cesse de témoigner à la lutte de libération du 
peuple sahraoui. En tout état de cause, l'Alg&ie, tout en réit6rant son 
attachement $ la paix,, reste convaincue que la seule voie raisonnable pour un 
rg&ement pacifique du problème du Sahara occidental rêside dans la mise en oeuvre 3 
des d6cisions de l'Assemblée générale, mesures seules susceptibles de permettre au 
peuple sahraoui d'exercer librement son droit inalienable 5i. leautodétermination i 

Sur instruction de mon gouvernement, je vous prie de bien vouloir aSSUrer 
la diffusion de cette lettre en tant que document du Conseil de sécurité. 

Le repr&enten~ermanent adjoint, ,--7 -- C!Jarae d'affaires a.i!.* 
Kission permanente de l'Algérie 
sès des Nations Unies, 

(Signé) Fathih BOUAYAD-AGHA 
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